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Procès Verbal N° 2014/3 

 

Réunion Du Comité Directeur - Samedi 24 Mai 2014 - 9h30 - Siège Social de Salbris 

Présents : BRION Jean Jacques, CASY Michel, CHANTRIAUX Fabrice, DODU Adrien, 
DUTOUR Gérard, GALLARD Jean Yves, GOYENECHE Pascal, , LEBON Philippe, MERLIER 
Christine, PACAUD Jean Luc, PIAU Patrick, QUETARD Thierry, QUIGNON André, ROGER 
Philippe, SEMPE Jean Pierre, SIMON Bruno, TERRIEN Bruno VALLEE Thomas. 

Excusés : ANGENON Nico, BERNAT Cyril, BOISSIERE Alexis, CORGNAC Gérard, LARS 
Sandrine, PINGUET Jean Claude, RENOUARD Serge, SART Frédéric, VIAL Gérard. 

Absent : DE RYCKE Stéphane  

Invités : LELONG Stéphane, MAUPU Jacques. 

1) Adoption du P.V. du dernier Comité Directeur du 22 Mars 2014 

Pour les votes :  

18 voix pour le vote du PV puis 19 voix au retour de Philippe LEBON s’étant absenté quelques 
minutes. 

Bruno SIMON précise que la fin du comité directeur est prévue à 12H30 car des élus de la 
Fédération viennent  accompagnés de Nicolas BARBEAU et Bruno BELLET (Président de la 
Ligue des Pays de la Loire) pour la réunion de l’après-midi avec les Présidents des Comités pour 
présenter l’accompagnement territorial. 

Adoption du PV du 22 mars : 16 pour, 2 abstentions 

2) Infos du Président  

Cartons Licences : Question posée par le Comité du Loiret qui ne comprend pas pourquoi les 
cartes licences sont payées par les comités ou la Ligue ? 

C’est suite à un Comité Directeur de la Fédération où cette proposition avait été adoptée à 80%. 
La facture est de 1 045 € et sera assurée par la ligue 

Partenariats : La ligue recherche des partenaires. A ce jour André QUIGNON est le seul à faire 
des démarches. Pour 2013 2014 il a obtenu de Careco 1 000 €, Cap Sport 500 €, Harmonie 
Mutuelle  1000 €,  Réunica, pour l’opération des dialysés,  1000 €.  
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Il lance un appel aux personnes qui souhaiteraient l’aider dans cette démarche, il en va des 
actions et de la politique de la Ligue. 

Boite Postale : Cela devient compliqué à gérer aussi après en avoir discuté avec les secrétaires, 
André QUIGNON propose de la supprimer à compter du 1er novembre. 

Nous aurons une boite Cidex (boîtes regroupées) qui sera à proximité du siège. Il faudra changer 
l’adresse courrier de la ligue et la communiquer à tous. Avant le 15 Octobre, la Ligue 
communiquera la nouvelle adresse à tous les correspondants (clubs, organismes, etc …) Ce 
changement sera rappelé dans toutes les communications et indiqué sur le site de la ligue.. 

AG des Comités : Il est rappelé le programme en souhaitant que la Ligue soit le plus possible 
représentée. 

Le 13 juin : 36 à Martizay - La Ligue sera représentée par André QUIGNON 

Le 20 Juin : 18 à Foëcy - La Ligue sera représentée par Philippe LEBON, 37 à La Riche, 41 à 
Romorantin, 45 à Huisseau sur Mauves - La Ligue sera représentée par André QUIGNON qui 
ensuite se rendra à celle de l’Indre et Loire. 

Le 27 Juin : 28 à  Gué de Longrois   

3) Congrès Fédéral et AG de la  FFTT à AGEN  

Les Délégués de la Ligue seront André QUIGNON, Philippe LEBON et Michel CASY en 
remplacement de Gérard CORGNAC. 

Adrien DODU ira en tant que délégué du 45, Gérard DUTOUR, délégué du 37, Jean-Yves 
GALLARD délégué du 28. 

Pour les nouveaux candidats à élire, il y a trois postes à pourvoir et huit candidats. 

La discussion s’engage sur les personnes qui se présentent. Les membres de la ligue donnent leur 
avis sur celles qu’ils connaissent ou sur des tendances qui se dessinent. Beaucoup de personnes 
qui se présentent sont de l’Ile de France 

Pour faire suite à ce débat il est décidé de donner nos voix à :  

Georges GAUTHIER, Daniel MARCHAND (un ancien de la Ligue et d’Argenton sur Creuse) et 
Michel MARTIN 

Vote : 18 Pour,  1 abstention  

- Finances de la Fédération : 
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Le bilan dégage un déficit mais Adrien DODU explique que c’est normal à cause des charges / 
recettes liées à l’activité qui ne sont pas linéaires. 

Jean Jacques BRION évoque le commentaire sur les conséquences financières liées aux 
contentieux avec les cadres techniques. Adrien DODU précise qu’il y avait des provisions. 

Pour Jean Jacques BRION, la lettre de présentation des comptes est trop succincte. 

Pour le Bilan : La ligue votera favorablement car, sauf anomalie ou malversation relevée, on ne 
peut pas faire autrement. 

Pour information Bruno SIMON et Stéphane LELONG seront à Agen car il y a une étape du Ping 
Tour. 

- Echanges des mails avec les techniciens : 

Stéphane LELONG résume la situation. En juin 2013, le Comité Directeur de la Fédération avait 
demandé au Ministère une enquête sur ‘des pratiques douteuses’ des cadres techniques de 
l’INSEP. 

Suite à l’enquête du Ministère (Octobre à Décembre 2013), les cadres ont été blanchis, rien ne 
leur a été reproché. 

On peut penser qu’il y avait eu des accusations mensongères ou erronées. Le 27 mars dernier les 
cadres d’état avaient été réunis pour leur faire part des conclusions. Ce dernier s’est transformé 
en un rapport sur les problèmes de relations entre la DTN et les élus ce que n’évoquait pas la 
demande initiale de l’enquête. Les cadres attendaient une réhabilitation. L’un deux, Christophe 
CORNILLEAU a sollicité la DTN pour demander, si la même situation se reproduisait, comment 
la Fédération se positionnerait ? Il a envoyé ce projet de courrier à l’ensemble des cadres 
techniques. Huit se sont déclarés solidaires de cette démarche et ont co-signés ce courrier. Suite à 
ce courrier, la Fédération aurait considéré que c’était une faute et a sanctionné Christophe 
CORNILLEAU en lui retirant ses missions nationales. Les dix huit autres cadres techniques l’ont 
soutenu et ne sont pas en phase avec la Fédération. 

Y aurait il pas une chasse aux sorcières engagée par la Fédération contre les techniciens des 
équipes précédentes?! 

Stéphane LELONG devrait être reçu par le Directeur Technique National pour échanger à ce 
sujet. 

Adrien DODU, précise que les missions retirées actuellement aux cadres techniques existent 
réellement et sont assurées par des éducateurs rémunérés sur les fonds propres de la Fédération. Il 
y a un coût supérieur pour la Fédération alors qu’il y a des cadres Fédéraux d’état inoccupés. 
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Gérard DUTOUR déplore ces situations après ‘l’affaire Dubois’, qui vis-à-vis du Ministère  
donne une très mauvaise image du tennis de table et ça nuit au bon fonctionnement de notre 
activité y compris dans notre ligue par l’implication de Stéphane LELONG. Au-delà de ces 
problèmes il y a l’aspect financier, la progression de nos licenciés ne doit pas financer des 
indemnités de licenciements ou des salaires à des intervenants extérieurs. Comment percer 
l’abcès ? 

Sans polémiquer et prendre partie pour les uns ou les autres, ne faut-il pas profiter de l’AG de 
Juin pour lire un courrier qui pourrait être co-signé par plusieurs Ligues pour attirer l’attention du 
plus grand nombre. Il faut néanmoins en  mesurer l’impact. 

Sur les trente huit cadres d’état, seulement huit sont détachés sur des ligues. Il n’y a donc que huit 
cadres directement concernés par tous ces problèmes. 

Stéphane LELONG doute de la réelle motivation de la Fédération et s’en inquiète. 

Il est décidé d’envoyer un courrier au Président PALIERNE pour obtenir des informations et des 
explications. 

4) Trésorerie / Comptabilité – Point de Jacques MAUPU 

Pour faire suite au dernier Comité Directeur, Jacques MAUPU a été coopté pour finaliser les 
comptes. Il reste prudent car la saison n’est pas terminée et toutes les recettes ne sont pas encore 
enregistrées. Il n’a non plus le recul nécessaire pour pouvoir apprécier la situation. 

Au 30 avril : On se dirigerait vers un résultat positif  supérieur à celui de l’an passé. Actuellement 
toutes les pièces sont enregistrées, il n’y a pas de retard dans la saisie. Il n’a pas relevé 
d’anomalie !  

Le prochain Comité Directeur aura lieu le 26 juillet et concernera principalement la comptabilité 
et les finances.  

Bruno SIMON a beaucoup travaillé sur le CNDS pour le CROS et donne quelques informations. 
La ligue va finaliser son dossier 

Par rapport aux ‘emplois CNDS’, il y a plus de demandes que ce que l’on pouvait penser ou 
espérer. Il y en a aujourd’hui  quatre vingt seize dont quatre vingt huit sont éligibles. 

Les arbitrages sont en cours, mais la priorité est donnée à l’emploi ce qui risque d’impacter les 
autres dossiers et actions, même si pour cette année les risques sont mesurés. Qu’en sera-t-il l’an 
prochain ? L’avenir nous le dira. Stéphane LELONG précise qu’il y a eu une réunion de tous les 
cadres techniques pour harmoniser et uniformiser les traitements des dossiers entre les Directions 
Départementales et la Direction Régionale.  
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5) Secrétariat - Point des Statistiques, Calendrier 

Bruno SIMON donne les traditionnelles statistiques licences. 

11 768 l’an passé : on devrait être 12 121 en fin de la saison pour remplir nos objectifs 
d’augmentation des licenciés or aujourd’hui on est à 11 561. Cet objectif ne sera pas atteint ce qui 
peut être dommageable pour notre Ligue par rapport à la convention d’objectifs. 

Une réunion s’est tenue hier avec le Conseil régional pour les conventions d’objectifs. 

La procédure a été modifiée et elle s’appliquera de 2014 à 2017. Les ligues présenteront des 
actions dans le schéma classique des conventions et elles pourront répondre à des appels à 
projets.  

580 000 € par an sont attribués à ces conventions pour quarante et une ligues. Notre convention 
portait sur une aide annuelle de 16 000 € et l’on voudrait passer à 20 000 € par le biais 
notamment des « Appels à projets » (développement durable et sport santé) 

Dans les 16 000 €  il y a 4000 € (25%) attribués systématiquement par rapport au nombre de 
licenciés. Il faut rester vigilant sur notre licenciation. 

Quid des licences ‘évènementielles’?  Pierre JEUNOT en a parlé mais c’est flou pour l’instant. 

Jean Pierre SEMPE demande si la Fédération réfléchit déjà à la possibilité de suppressions des 
conseils généraux et des regroupements de plusieurs régions ? 

La région n’a pas évoqué ce sujet. Adrien DODU précise que certaines se sont penchées sur ce 
sujet. Cela ne concerne que très peu de fédérations, qui travaillent déjà sans les instances 
départementales dans leur gestion au quotidien. La ligue subira ces réorganisations si elles 
arrivent et pour nous un regroupement avec plusieurs autres régions pourrait être préjudiciable. 

L’échelon départemental « pourrait » disparaître sur le plan juridique et pourrait devenir une 
‘commission’  pour la ligue.  (nota : en fonction de quelles directives précise Jean Jacques 
BRION le 26 Juillet) 

Le Ministère de l’intérieur a décidé de supprimer le quota des postes réservés aux féminines, ce 
point est à l’ordre du jour de l’AG de la Fédération. Adrien DODU demande qu’il faille 
l’appliquer aussi pour la ligue. Ce qui sera fait pour la prochaine Assemblée Générale. 

Il s’agit d’un compte-rendu par rapport à un moment donné. Depuis, comme le signale Jean 
Jacques BRION le 26 Juillet, nous avons reçu des instructions précises qu’il faudra faire voter en 
Comité Directeur pour être validées en Assemblée Générale. 



 

Ligue du Centre de Tennis de Table - B.P. 5 - 41300 SALBRIS 
Tél. 02 54 96 14 28 - E-mail : liguecentre.tt@wanadoo.fr - www.liguecentrett.com 

Le calendrier a été reçu. Bruno  SIMON précise qu’il a été tenu compte des avis des uns et des 
autres mais que ce n’est pas simple ainsi la date des Inter-comités est le week-end du 20 juin  en 
même temps que les examens (BAC, etc..). Ce n’est pas l’idéal. 

Vote : Le calendrier est adopté à l’unanimité   

Ce calendrier est officiel à partir de ce jour. 

6) Point des Commissions 

- Sportive :  

Pour faite suite à la réunion de la CSR élargie, Jean Jacques BRION qui est satisfait, en 
particulier de la présence de tous les comités, souhaite que soient validés trois points pour le 
Comité Directeur : 

1. pour non présentation de la licence à la Fédération il y a une amende. Au niveau Ligue il 
est proposé que l’on ne mette pas de pénalité financière :  

Vote : Adopté à l’unanimité 

2. En cas d’impossibilité de montée ou désistement  d’un 1er  de poule, le 2ème de la 
poule serait pris, comme  au niveau fédéral  

Vote : 18 pour, 1 contre, pas d’abstention 

3. Pour la Pré Nationale doit on garder l’ordre initial ou tenir compte des ‘demandes 
ponctuelles ‘ des clubs ? 

La ligue propose de pouvoir faire quelques modifications de l’ordre initial 

Vote : 18 pour, 1 contre,  pas d’abstention 

Un autre point n’a pas fait l’objet d’une décision de la commission mais d’une demande d’avis 
aux comités : 

Les Finales Départementales Individuelles pourraient être qualificatives pour les Championnats 
du Centre, ce qui implique qu’elles aient lieu avant. 

Un cas particulier à traiter, celui de Chouzy. 

Une équipe ne s’est pas présentée pour les titres de régionale 3. Christine MERLIER a envoyé un 
mail à trois adresses différentes pour avoir des explications. Deux des trois mails sont revenus 
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avec des messages d’erreur pour des adresses incorrectes. Elle va téléphoner au club pour essayer 
d’obtenir ces explications. 

Thierry QUETARD revient sur le compte rendu de la dernière commission sportive pour noter 
que l’article du règlement concernant les conditions de participation au championnat régional       
(avoir trois jeunes engagées dans différentes compétitions départementales) a été rediscuté et se 
félicite que la commission ait confirmé ce point de règlement. Il demande quelles décisions vont 
être prises pour des clubs qui ne satisfont pas à ce point de règlement depuis plusieurs phases 
complètes ? 

Christine MERLIER lui répond que plusieurs clubs ne respectaient pas ‘complètement’ ce point 
du règlement cette saison : Trois clubs du Cher avec aucun jeune (Bigny, TT St Maur, Graçay) 
dont un redescend en Départemental. Un autre du Cher qui n’avait pas trois jeunes (Vierzon 
Ping) un autre d’Eure et Loir mais qui redescend en D1 (Nogent le Rotrou), trois du Loiret, 
Puiseaux n’a pas les jeunes au Critérium Fédéral mais est en règle avec le Tournoi Jeunes Loiret, 
le Cercle Jules Ferry n’a que deux juniors et Chanteau qui n’a pas tous les jeunes nécessaires. La 
CSR, y compris pour le club de Chanteau, a décidé de leur adresser un courrier pour leur 
demander de se mettre en conformité et que s’ils ne le respectent pas ils seront rétrogradés en fin 
de la saison 2014/2015. 

Jean Jacques BRION précise qu’on ajoutera dans le règlement  d’autres compétitions propres aux 
départements, mais confirme aussi que cinq des six comités n’appliquent pas cette règle pour leur 
plus haute division départementale et qu’en Indre et Loire ce point de règlement a déjà fait 
disparaître certains clubs qui n’avaient pas de jeunes. Christine  MERLIER souhaite mettre ce 
point au vote. Ce point n’est finalement pas voté mais en conclusion, la CSR va envoyer les 
courriers aux clubs concernés et s’ils ne respectent pas le point du règlement, ils seront pénalisés 
et rétrogradés. 

Philippe Roger précise que certains jeunes (minimes / cadets) jouent en championnat senior mais 
ne participent pas aux compétitions jeunes. Il lui paraîtrait logique d’ajouter dans le règlement la 
participation de jeunes dans le championnat départemental senior pour respecter cette 
réglementation.   

Chanteau recevra un courrier et sera rétrogradé en fin de saison 2014-2015 s’il ne se met pas en 
conformité. 

Philippe Roger fait remarquer que les Championnats du Centre  ne sont pas représentatifs de la 
Ligue en seniors. Il se demande comment faire pour revaloriser cette compétition. Ce point sera 
examiné en Sportive et en ETR  car même chez les jeunes on n’a pas TOUS les meilleurs. 
Plusieurs pistes seront examinées. 
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Le week-end dernier il y avait les titres nationaux par équipes, à noter la superbe victoire du TT 
JOUE en Nationale 1 Dames (infos et photos sur le site de la ligue). 

- Conseil de l’Ordre : 

Proposition au Mérite fédéral 

OR : Bruno TERRIEN 3ème année de proposition, Philippe LEBON 2ème année 

Médaille Spéciale de bronze départemental : Christian VIVET 

Les médailles seront remises lors de l’AG de novembre 

Vote : Ces propositions sont acceptées à l’unanimité.   

- IRD :  

Jean Yves GALLARD, présente le seul cas de cette saison. La décision n’a pas encore été 
diffusée, donc il n’y a pas pu ou du y avoir d’appel ! Il s’agissait d’un avertissement donné à un 
joueur. Ce dossier n’aurait pas du remonter en IRD, même si une fois qu’il y a un rapport c’est le 
seul cheminement possible. Ce dossier aurait du être réglé « entre hommes ». 

- Corpos : 

Michel CASY, fait un bref retour sur les Championnats de France qui ont eu lieu début mai à 
Thorigné-Fouillard où la Ligue du Centre a obtenu 4 titres et 7 médailles et a été sacrée Meilleure 
ligue de France !!! 

Il y a eu une réunion pendant ces France de laquelle il n’est pas ressorti grand-chose sinon une 
proposition d’en faire une autre à Paris. Depuis nous n’avons pas eu d’autres nouvelles. La 
Fédération tient-elle à valoriser le Sport Corpo et son développement ! 

Attestations corpos : il y en a 618 contre 611 l’an passé. Malgré une baisse générale, la Ligue du 
Centre ne s’en sortirait pas trop mal avec cette légère augmentation.  

- CRJT :  

Thomas VALLEE rappelle les derniers bons résultats obtenus depuis le dernier Comité Directeur 
lors des Championnats de France Minimes / Juniors à Joué les Tours 

2 titres avec Lilian BARDET, champion de France Minime en simple et Antoine DOYEN en 
double 
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Il y eu les Inter-comités à Blois le weekend précédent. Bonne compétition mais certains 
comités se sont montrés assez mécontents de l’Hébergement à Chailles, cher et peu adapté avec 
des dortoirs de huit ! 

Jean Pierre SEMPE répond en précisant dans quelles conditions le CD 41 a ‘pris’ les inter-
comités car personne ne s’était porté candidat pour cette organisation. Le Foyer des Jeunes 
travailleurs était réservé. La responsable du CRJS s’est décarcassée pour trouver un hébergement.  

Il mentionne que les documents des Comités ne sont pas arrivés en temps au comité pour une 
meilleure organisation logistique. Financièrement, le comité 41 réalise au mieux un bénéfice de 
600 € ou 700 € ce qui est très peu pour une telle organisation. Pascal GOYENECHE confirme 
que les retours des comités se sont faits très tardivement. 

Jean Pierre SEMPE, précise que le CD 41 a décidé de ne plus organiser de compétitions 
régionales sur le gymnase Tabarly  

- Informations du CTR : 

Stéphane LELONG rappelle que la gestion des Inter-Comités n’est pas de la responsabilité des 
salariés mais des élus des comités. Il évoquera quand même le point en ETR. 

Il présente ensuite son Power Point qui est annexe. 

Résultats : 

Clément LAINE-CAMPINO, Benjamin LEBLOND et Paul TRUBERT  montent sur le podium 
au Top Inter-Régional Détection. Clément et Benjamin ont été sélectionnés au stage inter 
régional. Clément, blessé n’a pas pu y participer mais Benjamin a été sélectionné pour le stage 
national détection. 

Championnats du monde UNSS. Il souligne le beau parcours de la France avec des centristes, 
défaite seulement 4 à 3 contre les Chinois. 

Aux championnats de France, il y avait 10 ans que la Ligue n’avait pas ramené un titre. 

Pour l’emploi dit CNDS, la ligue lancera une embauche uniquement si on obtient la subvention 
CNDS et un complément avec le dispositif Cap’Asso de la Région Centre. Stéphane est en train 
de terminer le dossier Cap’ Asso car il faut définir et écrire le ‘projet’ mais il doute que le dossier 
de la ligue soit accepté cette année. 

L’idée de créer un groupement d’employeurs entre la ligue et les comités reste d’actualité et sera 
un projet à long terme pour la saison 2014-2015. 
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Le record d’Emmanuel CRETIER se passera le jour du téléthon avec le soutien de la Fédération 
et peut être de l’AFM. Un seul échange avec 120 relanceurs qui devront renvoyer la balle une 
seule fois sans la perdre. Cette journée sera un des temps forts des opérations de développement 
et de promotion de la Ligue du Centre. 

Développement et Conventions avec les clubs : Cela n’a pas pu être mis en place mais Stéphane 
LELONG demande aux Présidents de comités de lui faire remonter les clubs susceptibles de 
passer une convention directe avec la ligue. (PES, développement, etc ...) 

La Ligue du Centre sera la ligue qui aura formé le plus ‘d’animateur fédéral’ en France trente 
quatre cette année. Un T-Shirt « animateur fédéral » a été réalisé pour la circonstance. Ils seront 
distribués par les comités. 

Il y a eu dix participants au stage de l’entraîneur fédéral. 

P.P.P. : Stéphane LELONG trouve qu’il n’y a pas assez de clubs qui l’organisent ou qui se 
déclarent et il demande aux comités de faire une nouvelle information aux clubs avec les 
avantages proposés. 

Détection / PES : Le Conseil Régional cherche à aider les ligues sur des actions en amont des 
pôles 

Une réunion s’est tenue à Orléans avec  Bruno MERY, le Président de Sud Loire TT  pour faire 
un essai dans le Loiret sur des nouvelles dispositions concernant les CM1, CM2 et 6ème. Un test 
va être fait puisque l’inspection académique en est d’accord. Il faudra identifier des enfants, 
aménager les rythmes scolaires pour proposer un entraînement tous les jours  de 16H30 à 18H 

Un objectif à venir est de dissocier le groupe détection des stages de ligue. 

Les ligues qui ont des jeunes au pôle de TOURS se sont regroupées dans une association 
l’AGICC dont André Quignon est le secrétaire général. Un des objectifs est de faire baisser le 
cout de l’internat et le ramener à 3 000 € par an par enfant. En parallèle, la Fédération a décidé 
de créer un « Pôle France Jeunes » en remplacement de la structure associée. Ce « pôle France » 
devrait générer des recettes à la ligue. La prochaine réunion de la commission des finances 
traitera principalement des finances de ce dernier. 

Pour le stage en Chine le bilan sportif est très positif. Plusieurs vidéos sont sur le blog ou le site. 

La ligue limite les frais d’hébergement au lieu des 2 500 € prévus dans le Budget Prévisionnel.. 
Les chinois viendront à Tours l’an prochain. La ligue les accueillera gracieusement comme ils 
l’ont fait cette année pour nos jeunes. Ce budget sera utilisé en 2015 pour leur séjour. 
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André QUIGNON remercie Nicolas GAUDELAS pour son investissement à l’organisation de ce 
stage en Chine et pour le résultat financier positif. 

Stéphane LELONG préconise que l’Etape du Ping Tour à Orléans ait plutôt lieu en 2015 car 
organiser cette étape pour septembre paraît difficile même si Adrien DODU reste confiant pour 
l’accueillir. 

Il y aura deux étapes dans notre Ligue, à Châteauroux le 27 Septembre et à Tours le 7 Septembre. 
Pour une des dates il y a la deuxième journée du championnat par équipes. Les clubs concernés 
de l’Indre devront prendre leurs dispositions pour décaler ou inverser leurs matchs.  

- CREF : 

Adrien DODU précise que pour les dirigeants en 2014-2015 on reconduira les modules dans les 
départements. Deux formations seraient programmées en Juillet / Août avec pour thème la 
compta et le nouveau logiciel qui sera mis à disposition  pour 2014-2015. Les formations 
devraient se dérouler à Orléans et Tours 

- Arbitrage : 

Philippe LEBON complète les propos des Inter-Comités en précisant qu’Il n’y a pas eu de 
problème d’arbitrage. Les délégations ont fourni leurs arbitres et la Commission Départementale 
du Loir et Cher les siens. Pour les Inter-clubs Nationaux à Mer. Il n’y aura pas de problèmes non 
plus, le club a fait appel à la CDA   

Philippe LEBON reconnaît qu’il n’a pas contrôlé les J.A. inscrits par les clubs pour le 
championnat par équipes. Jean Jacques BRION, qui a consulté les fiches, précise que c’était 
plutôt satisfaisant. 

Il va contrôler les prestations des J.A. et calculer les péréquations, en particulier vérifier les 
déplacements de JA désignés pour éviter des déplacements trop éloignés. Ce point est précisé car 
il semble qu’il y a une incompréhension. Adrien DODU rappelle ce qui a été voté en comité 
directeur : La ligue remboursera aux clubs tous les frais de déplacements des JA, que ces frais 
dépassent ou pas les 50 € qui ont été demandés à l’inscription. Il faudra modifier le libellé de ce 
point dans les règlements car ce n’est pas une péréquation. Il faut souhaiter que les 50 € par 
équipes couvrent la totalité des frais de déplacements des J.A.  

- Féminines :  

Pascal GOYENECHE donne un chiffre : 16.09  C’est le pourcentage de féminines dans la Ligue. 

Il indique qu’il y a un manque de communication car il a profité des Inter-comités pour parler de 
la coupe mixte régionale et cela n’avait pas l’air connu des féminines. Pour l’instant il y aurait 
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seulement deux départements qui ont organisé leur coupe mixte départementale. Pour les autres 
les dates sont à venir et cela complique la logistique et l’organisation de la Finale Régionale. Pour 
la saison prochaine il faudra que chacun se sente plus impliqué par cette compétition si l’on 
souhaite qu’elle perdure. Pour la finale régionale,  deux équipes par département et par groupe 
seront qualifiées. 

Jean Jacques BRION précise que certains comités ont des filles aux finales régionales par 
classement.    

- Organisations :  

Bruno SIMON précise que par rapport aux féminines, se pose la question de la mixité dans les 
compétitions et que ce sujet a été abordé en réunion.  

Les Conventions d’organisations ont été revues par Thierry QUETARD. Il cite les organisateurs 
des tours de CF et autres compétitions. Pour le Critérium Régional, les Comités seront consultés 
en juillet pour connaître les lieux précis. 

André QUIGNON signale que le club de Mer s’est positionné pour les Inter-comités et qu’il sera 
vigilant quant à la restauration qui sera proposée. 

Inter-comités : la formule sera revue pour réduire les délégations. Jean Pierre SEMPE trouve que 
le cahier des charges est trop contraignant au niveau des J.A. et Arbitres. Cela a été pris en 
compte et sera changé dans les nouvelles conventions. 

Le Top Elite Régional va devenir un Tournoi Elite Régional par classement 

Au niveau fédéral,  les Interclubs et le Bernard JEU sont supprimés  mais dans la ligue on va 
conserver les interclubs au niveau départemental et régional et il sera autorisé la mixité en 
maintenat les catégories féminines et en les autorisant de jouer à deux joueuses. Le Bernard JEU 
au niveau régional sera remplacé par la coupe de France des Clubs dont la finale nationale aura 
lieu à Bourges. 

Fin de la réunion à 12h35 afin d’accueillir les invités de l’après midi venus débattre de 
l’accompagnement. Prochaine Réunion le 26 Juillet dans un lieu non encore défini. 


